Séance du 16 novembre 2005

L'an deux mil cinq le seize Novembre à dix-huit heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  07 novembre 2005

Présents: M LIOT, , M. MONTASSIER, M BRUNET, M. MAUPETIT - M.GRZESKIEWIEZ,  M. GUILLIEN,  Mme GUILBAUD, M. HARDY, 

Absente : Mme TUILLIERE

Absents excusés: Mme JUBIEN, M. DEBEAULIEU

Madame GUILBAUD  Marlyse a été élue secrétaire de séance

***********

Commission « URBANISME »
Monsieur le Maire explique aux membres du conseil municipal qu’il est nécessaire de constituer une commission « Urbanisme ».

Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal décident :

· Que la commission « Urbanisme » sera constituée de tous les membres du Conseil municipal
***********

Commission « CHEMINS »

Monsieur le Maire explique aux membres du conseil municipal qu’il est nécessaire de constituer une commission « Chemins ».

Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal décident :

· Que la commission « Chemins » sera constituée des personnes 
suivantes : Gérard LIOT


Gérard GRZESKIEWIEZ


Christian GUILLIEN


Jean-Pierre MONTASSIER


Jacky BRUNET
***********

Création d’un poste Agent Technique Principal
Monsieur le Maire explique aux membres du conseil municipal qu’il est nécessaire de créer un poste d’Agent Technique principal à temps complet à compter du 1er Janvier 2006

Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal:

· décident  de créer un poste d’Agent Technique Principal à temps complet à compter du 1er Janvier 2006
· autorisent Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires pour cette création de poste. 

***********
Augmentation du temps  horaire hebdomadaire du poste d'agent administratif à compter du 1erjanvier 2006

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu'il est nécessaire d'augmenter le temps hebdomadaire du poste d'agent administratif qui est actuellement à 31h

Monsieur le Maire propose de  porter le temps hebdomadaire à 35 heures à compter du 1er janvier 2006 soit une augmentation de quatre heures hebdomadaires. 


Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

Accepte la proposition de Monsieur le Maire de porter le temps hebdomadaire du poste d'agent administratif à 35 heures à compter du 1er janvier 2006.

· Autorise Monsieur le Maire à effectuer les démarches auprès de la C.T.P pour la réalisation de cette augmentation d'heures.

· Autorise Monsieur le maire à signer toutes les pièces nécessaires pour ce dossier

***********

Création d’une Indemnité d’exercice de Missions des Préfectures à compter
du 1er Janvier 2006

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que sur la base de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 et du décret n°91-875 du 06 septembre 1991, il est possible conformément à l’arrêt du Conseil d’Etat du 27 novembre 1992- Fédération INTERCO CFDT et autres d’attribuer l’indemnité  d’exercice de Missions des Préfectures aux fonctionnaires territoriaux relavant des cadres d’emplois dont les corps équivalents de la fonction publique de l’Etat sont mentionnés dans le décret n°97-1223 du 26 décembre 1997. 

En conséquence il propose qu’à compter du 1er janvier 2006 l’indemnité d’exercice de missions des préfectures soit allouée au personnel de la commune comme suit :

· cadre d’emploi concerné : agent administratif  territorial

· grade concerné : agent administratif  qualifié

· montant de référence : 1143,37 €

· coefficient de variation :  1 à 3

Cette indemnité sera revalorisée conformément à la réglementation et sera versée mensuellement.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· Accepte la proposition de Monsieur le Maire de créer une Indemnité d’Exercice de Missions des Préfectures (I.E.M.P) comme indiqué ci-dessus

· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires pour ce dossier

***********
Signature de la convention pour  l’attribution d’un Fonds de Concours pour le projet « Construction d’un Centre socioculturel à vocation spécialisés »

Monsieur le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal de la convention pour l’attribution d’un Fonds de Concours provenant de la Communauté de Communes de la Boixe pour participer au financement de l’opération « Construction d’un centre socioculturel à vocation spécialisée »


Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· Accepte la convention entre la Communauté de Communes de la Boixe et la commune d’Aussac-Vadalle pour l’attribution d’un Fonds de Concours provenant de la Communauté de Communes de la Boixe pour participer au financement de l’opération « Construction d’un centre socioculturel à vocation spécialisé »

· Autorise Monsieur le Maire à signer la convention et tous autres documents nécessaires à ce dossier.

***********
Signature de la convention chantier école avec le GRETA pour la construction d’un mur de mitoyenneté 

Monsieur le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal de la convention Chantier Ecole entre le GRETA et la commune pour la réalisation d’un mur de mitoyenneté qui s’inscrit dans la construction du centre socioculturel


Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· Accepte la convention Chantier Ecole entre le GRETA et la commune d’Aussac-Vadalle pour la réalisation d’un mur de mitoyenneté qui s’inscrit dans la construction du centre socioculturel

· Autorise Monsieur le Maire à signer la convention et tous autres documents nécessaires à ce dossier.

***********
Signature de la convention d’utilisation et autorisation de surplomb et de passage pour le projet de parc éolien sur la commune
Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal la demande de la SAS Société d’exploitation du Parc Eolien d’Aussac-Vadalle (SAS SEPE d’Aussac-Vadalle) de développer un projet de parc éolien sur la commune et de pouvoir utiliser des terrains appartenant à la commune.

A cet effet, la SAS SEPE d’Aussac-Vadalle propose au Conseil Municipal la signature d’une convention d’utilisation et autorisation de surplomb et de passage portant sur le chemin rural n°24 qui part de la RD 115 et qui rejoint la RN 10.

La convention définit les conditions dans lesquelles la commune d’Aussac-Vadalle, dans le cas de la construction d’un parc éolien :

· Autorise à la SAS SEPE d’Aussac-Vadalle l’utilisation et l’aménagement à ses frais des terrains communaux susvisés. Toute éventuelle dégradation sera prise en charge par la SAS SEPE d’Aussac-Vadalle ;
· Accepte l’enfouissement d’un réseau souterrain sur les terrains communaux moyennant le paiement d’une redevance annuelle ;
· Accepte le surplomb des terrains communaux par les pales des éoliennes moyennant le paiement d’une redevance annuelle ;

· Autorise la SAS SEPE d’Aussac-Vadalle à déposer tout dossier administratif nécessaire à la réalisation du projet portant sur les terrains communaux susvisés.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· Accepte la signature d’une convention d’utilisation et autorisation de surplomb et de passage portant sur le chemin rural n°24 qui part de la RD 115 et qui rejoint la RN 10.

· Autorise la SAS SEPE d’Aussac-Vadalle à déposer tout dossier administratif nécessaire à la réalisation du projet portant sur les terrains communaux susvisés.

· Autorise à la SAS SEPE d’Aussac-Vadalle l’utilisation et l’aménagement à ses frais des terrains communaux susvisés. Toute éventuelle dégradation sera prise en charge par la SAS SEPE d’Aussac-Vadalle ;

· Autorise à la SAS SEPE d’Aussac-Vadalle l’enfouissement d’un réseau souterrain sur les terrains communaux moyennant le paiement d’une redevance annuelle ;

· Autorise à la SAS SEPE d’Aussac-Vadalle le surplomb des terrains communaux par les pales des éoliennes moyennant le paiement d’une redevance annuelle ;

· Autorise Monsieur le Maire à signer la convention et tous autres documents nécessaires à ce dossier.

***********
Signatures des membres du Conseil Municipal

	Noms des membres
	Signatures

	M LIOT Gérard


	

	Mme JUBIEN


	ABSENT EXCUSE

	M. MAUPETIT


	

	M. DEBEAULIEU


	ABSENT EXCUSE

	M.GRZESKIEWIEZ


	

	Mme GUILBAUD


	

	M. GUILLIEN


	

	M. MONTASSIER


	

	Mme TUILLIERE
	ABSENT EXCUSE

	M HARDY
	

	M BRUNET


	

















